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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-550 du 13 avril 2007 relatif aux modalités de calcul et de partage des allocations
familiales en cas de résidence alternée des enfants au domicile de chacun des parents et
modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat)

NOR : SANS0721467D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment son article L. 521-2 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du

6 février 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La deuxième phrase du premier alinéa de l’article R. 513-1 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigée :

« Sous réserve des dispositions de l’article R. 521-2, ce droit n’est reconnu qu’à une personne au titre d’un
même enfant. »

Art. 2. − Après l’article R. 521-1 du code de la sécurité sociale, sont insérés les articles R. 521-2, R. 521-3
et R. 521-4 ainsi rédigés :

« Art. R. 521-2. − Dans les situations visées au deuxième alinéa de l’article L. 521-2, l’allocataire est celui
des deux parents qu’ils désignent d’un commun accord. A défaut d’accord sur la désignation d’un allocataire
unique, chacun des deux parents peut se voir reconnaître la qualité d’allocataire :

« 1o Lorsque les deux parents en ont fait la demande conjointe ;
« 2o Lorsque les deux parents n’ont ni désigné un allocataire unique, ni fait une demande conjointe de

partage.
« Lorsque les parents ont désigné un allocataire unique ou fait une demande conjointe de partage, ils ne

peuvent remettre en cause les modalités ainsi choisies qu’au bout d’un an, sauf modification des modalités de
résidence du ou des enfants.

« Art. R. 521-3. − Sous réserve de l’article R. 521-4, dans les situations visées aux 1o et 2o de l’article
R. 521-2, la prestation due à chacun des parents est égale au montant des allocations familiales dues pour le
total des enfants à charge, multiplié par un coefficient résultant du rapport entre le nombre moyen d’enfants et
le nombre total d’enfants.

« Le nombre moyen d’enfants, pour chaque foyer, est obtenu en faisant la somme du nombre d’enfants à
charge dans les conditions suivantes :

« 1o Chaque enfant en résidence alternée compte pour 0,5 ;
« 2o Les autres enfants à charge comptent pour 1.
« Le nombre total d’enfants, pour chaque foyer, est obtenu en faisant la somme du ou des enfants en

résidence alternée et, le cas échéant, du ou des autres enfants à charge.

« Art. R. 521-4. − Pour l’ouverture du droit à la majoration prévue à l’article L. 521-3, le nombre d’enfants
à charge est évalué dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article R. 521-3.

« Lorsque le ou les enfants ouvrant droit à ladite majoration sont en résidence alternée, le montant servi au
titre de cette majoration est réduit de moitié. »

Art. 3. − Les dispositions du présent décret sont applicables à compter du premier jour du mois suivant la
publication du présent décret.
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Art. 4. − Le ministre de la santé et des solidarités et le ministre de l’agriculture et de la pêche sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 13 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU


